
Délibération n°M2019-374

Séance ordinaire du mardi 23 juillet 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt-trois juillet, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Finances

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Jean-Marc  ALAUZET,  Guy  BARRAL,  Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,
Thierry  BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Rosy  BUONO,  Roger
CAIZERGUES,  Renaud  CALVAT,  Michelle  CASSAR,  Gérard
CASTRE,  Robert  COTTE,  Christophe  COUR,  Jean-Luc
COUSQUER,  Perla  DANAN,  Catherine  DARDE,  Thierry
DEWINTRE,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-
FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI, Mylène FOURCADE, Michel
FRAYSSE,  Julie  FRÊCHE,  Jackie  GALABRUN-BOULBES,
Isabelle  GIANIEL,  Jean-Pierre  GRAND,  Clare  HART,  Régine
ILLAIRE, Claire JABADO, Stéphanie JANNIN, Laurent JAOUL,
Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE,
Max LEVITA, Chantal LÉVY-RAMEAU, Eliane LLORET, Jean-
Marc LUSSERT, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé
MARTIN, Jean-Luc MEISSONNIER, Cyril MEUNIER, Béatrice
MICHEL,  Jean-Pierre  MOURE,  Arnaud  MOYNIER,  Caroline
NAVARRE,  Marie-Christine  PANOS,  Eric  PASTOR,  Yvon
PELLET, Véronique PEREZ, Eric PETIT, Thierry QUILES, Joël
RAYMOND,  René  REVOL,  Jean-Pierre  RICO,  Henri
ROUILLEAULT,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe
SAUREL, Jean-Luc SAVY, Noël SEGURA, Sauveur TORTORICI,
Isabelle  TOUZARD,  Bernard  TRAVIER,  Joël  VERA,  Annie
YAGUE,  Rabii  YOUSSOUS.  Claudine  VASSAS  MEJRI,
suppléante de Gilbert PASTOR .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Lorraine ACQUIER, Jean-François AUDRIN, Geniès BALAZUN,
Pierre BONNAL, Chantal CLARAC, Titina DASYLVA, Henri de
VERBIZIER,  Véronique  DEMON,  Carole  DONADA,  Pierre
DUDIEUZERE,  Jean-Noël  FOURCADE,  Isabelle  GUIRAUD,
Sonia  KERANGUEVEN,  Mustapha  MAJDOUL,  Jérémie
MALEK, Patricia MIRALLES, Eric PENSO, Brigitte ROUSSEL-
GALIANA.

Absents / Excusés : 
Djamel  BOUMAAZ,  Aline  DESTAILLATS,  Jacques
DOMERGUE, Audrey LLEDO
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Délibération n°M2019-374

Finances  -  Votes  en  Autorisations  de  Programme  et  Crédits  de  Paiement  -
Créations - Révisions - Adoption

Monsieur Max LEVITA, Vice-Président, rapporte :

Dans  le  cadre  de  travaux  à  caractère  pluriannuel,  et  conformément  au  Code  général  des  collectivités
territoriales  (article  L5217-10-7),  Montpellier  Méditerranée  Métropole  a  mis  en  place  une  gestion  par
Autorisations de Programme (AP) et Crédits de Paiement (CP).

Par délibération n°M2018-282 du 20 juin 2018, la Métropole a par ailleurs adopté un nouveau règlement
budgétaire et financier, consacré notamment à la gestion en AP/CP.

Les  créations,  modifications  ou  suppressions  d’AP doivent  faire  l’objet  d’un  vote  par  le  Conseil  de
Métropole par le biais d’une délibération distincte de celle du budget mais concomitante à une délibération
budgétaire.

Le montant des Autorisations de Programme s’élevait  au 1er juillet  2019 à 649 868 080 € sur le budget
principal,  484 283 060  €  sur  le  budget  annexe  transport  et  163 065 183  €  sur  le  budget  annexe
assainissement.

I. Créations de nouvelles autorisations de programme et crédits de paiement votées dans le cadre du
Budget Supplémentaire 2019 :

BUDGET PRINCIPAL : en euro TTC

PROGRAMME LIBELLE PROGRAMME AP AU BS 2019

M19LITT01 PRESERVATION DU LITTORAL 1 000 000

M19TRD501 TRAVAUX RD5 COURNONSEC 3 900 000

M19FRA709 FRANCHISSEMENT A709 11 701 797

M19VELO01 MODES ACTIFS VELORUTION 15 000 000

 Somme : 31 601 797
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II. Révisions  des  autorisations  de  programme et  crédits  de  paiement  votées  dans  le  cadre  du
Budget Supplémentaire 2019 :

BUDGET PRINCIPAL : en euro TTC

PROGRAMME LIBELLE PROGRAMME

AP
ANTERIEU-

REMENT
VOTEE

VARIATION
AP AU BS

2019

AP APRES
BS 2019

AMELIT16 Aménagement Littoral 2016  3 337 650 1 072 533 4 410 183

AMEPEG16
Aménagement Piémonts et 
Garrigues 2016  

2 031 915 -33 566 1 998 349

M18VEHI01 Mise à niveau parc véhicules DAT 2 000 000 1 108 516 3 108 516
NETMTP16 Environnement Montpellier 2016  4 827 353 131 892 4 959 245
SPOPIS02 Piscine HERACLES  11 763 741 396 495 12 160 236
VOIPEG16 Voirie Piémonts et Garrigues 2016  14 616 956 -2 817 952 11 799 004
VOIPLO16 Voirie Plaine Ouest 16  12 382 165 1 281 961 13 664 126
VOIVDL16 Voirie Vallée du Lez  14 430 914 -136 436 14 294 478

 Somme : 65 390 694 1 003 442 66 394 136

BUDGET TRANSPORTS: en euro TTC

PROGRAMME LIBELLE PROGRAMME

AP
ANTERIEU-

REMENT
VOTEE

VARIATION
AP AU BS

2019

AP APRES
BS 2019

M19EXTLI1
EXTENSION LIGNE 1 
TRAMWAY

41 958 779 -5 021 000 36 937 779

Somme : 36 937 779
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Les AP inchangées (détaillées en annexe) sont les suivantes :

BUDGET PRINCIPAL : en euro TTC

PROGRAMME LIBELLE PROGRAMME AP VOTEE

AMECEB16 Aménagement Cadoule et Bérange 2016  2 625 362
AMEMTP16 Aménagement Montpellier 2016  17 007 381
AMEPLO16 Aménagement Plaine Ouest 2016  1 554 607
AMEVDL16 Aménagement Vallée du Lez 2016  3 147 185
CULACC01 ACCESSIBILITE CULTURE  7 349 718
CULALG01 MOCO  22 500 000
CULCRR01 CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT REGIONAL  37 562 000
CULFAB01 RESTAURATION OEUVRES MUSEE FABRE  1 628 945
CULIFZ17 INTEGRATION MEDIATHEQUE FELLINI A ZOLA  6 200 000

CULMED01 MEDIATHEQUE CASTELNAU  5 630 000
DEAFAB18 FABREGUES protection Coulazou  4 915 000
DEAGRA18 GRABELS protection Rieumassel  3 600 000
DEALAT18 Lattes protection basse vallée Mosson  3 591 000
DEASHD18 Schéma hydraulique Verdanson pont via domitia 3 600 000
DEASHV18 Schéma hydraulique Verdanson bassin Valsière 3 510 000
DEEESR01 CPER/ESRI UNIVERSITE ET PARTENARIATS  11 803 080

DEEPMI17
PACTE MEDITERRANEEN D'INNOVATION MONTPELLIER 
CAPITAL SANTE

3 590 000

DMOVEL18 Vélo Station Gare Saint-Roch 840 000
DPVDEC18 Modernisation parc déchèteries Métropole  6 972 000
DPVDTR18 Extension renov centre tri DEMETER  20 175 396
DRICIN18 Cité intelligente  7 110 000
DRIEXT18 Extension du SDAN  3 333 333

DUHCNM01 CONTOURNEMENT NIMES MONTPELLIER  80 838 298
DUHESR01 CPER/ESRI LOGEMENT ETUDIANT  2 554 043
DUHPIE18 Aides à la pierre sur fonds propres  16 800 000

FONAMU03 OPERATIONS D'AMENAGEMENT A VOCATION ECO 23 671 102
FONAMU04 ROUTE DE LA MER 28 891 327
FONAMU05 Acquisitions foncières 33 998 083
M18CIME01 Création d'un cimetière intercommunal 44 400 000

M18CTEC01
Création d'un Centre technique métropolitain pour le pôle plaine 
Ouest

2 700 000

M18SBRN01 Aménagement av Nîmes à St-Bres 1 620 000
M19CARR01 AMENAGEMENT DE CARREFOUR RD610/RD24E2 1 700 000
M19FRTC01 HALLE FRENCH TECH CAMBACERES 6 900 000
M19JTOU01 JALONNEMENT TOURISTIQUE 2 280 000
M19LIHT01 ENFOUISSEMENT LIGNES HT 9 918 419

M19METH01 DERNIERE PHASE USINE METHANISATION 1 888 517
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M19OUVA01 Reprise des rampes de l'ouvrage d'art de 1 050 000
M19RD1701 RD17E11 PISTE CYCLABLE MONTFER 1 255 000
M19TRVS01 TRAVERSE DE SUSSARGUES 2 300 000
M19TRVS02 TRAVERSE DE RESTINCLIERES 1 760 000
MGBRES18 Raccordement réseaux électriques Mtp SRU  1 000 000
MGBSUR18 Travaux sûreté siège Métropole  300 000
NETVDL16 Environnement Vallée du Lez 2016  13 416
SPOACC01 SPORTS ACCESSIBILITE EQUIPEMENTS 4 812 903
SPOCNN18 Réhabilitation Centre Nautique Neptune 14 240 000
SPOPAR01 Parc multiglisse Gérard Bruyère à Baillargues 14 000 000
TRAGSR01 GARE SAINT ROCH  6 645 100

VOICEB16 Voirie Cadoule et Bérange 2016  11 472 262

VOILIT16 Voirie Littoral 2016  13 776 697

VOIMTP16 Voirie Montpellier 16  75 447 211

 Somme : 584 477 386

BUDGET ASSAINISSEMENT : en euro HT

PROGRAMME LIBELLE PROGRAMME AP VOTEE

M19MAERA01 MAERA 119 944 400
M19STEP02 STEP SAINT-GEORGES D'ORQUES 2 902 800
M19STEP03 STEP MURVIEL 1 732 100
SDARES01 RESEAUX INTERCEP EST AMONT & POMPIGNANE  26 400 891
SDASTR03 STEP SUSS-ST GENIES & COURNONTERRAL 12 084 992

 Somme : 163 065 183

BUDGET TRANSPORTS: en euro TTC

PROGRAMME LIBELLE PROGRAMME AP VOTEE

M19ACCM01 SCHEMA DIRECTEUR ACCESSIBILITE MOBILITES 1 650 000
M19NBUS01 ACQUISITION DE NAVETTES ET BUS 22 582 000
M19TRAML5 LIGNE 5 DE TRAMWAY 418 092 281

 Somme : 442 324 281

Le montant total des Autorisations de programme s’éleverait en conséquence à 682 473 319 € sur le budget
principal,  479 262  060  €  sur  le  budget  annexe  transport  et  163 065 183  €  sur  le  budget  annexe
assainissement.
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En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver la création et la révision des autorisations de programme mentionnées ci-dessus,
- retenir comme échéancier des crédits de paiement les tableaux joints en annexe,
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer tout
document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer. 

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 87 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 1 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 31/07/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 31 juillet 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190723-93476-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 31/07/19

Liste des annexes transmises en préfecture:
- 3M APCP BS 2019

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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